
DOMAINES FONCTIONNELS NIVEAU FONCTIONNEL METIERS DU D OMAINE FONCTIONNEL
Existence d'un corps de 

fonctionnaire (MCC)
CORPS EQUIVALENTS

 systèmes d'information oui
Ingénieurs des systèmes d'information et de 

communication

informatique oui
Ingénieurs des systèmes d'information et de 

communication

 création numérique oui
Ingénieurs des systèmes d'information et de 

communication

 vidéo-informatique oui
Ingénieurs des systèmes d'information et de 

communication

systèmes et réseaux oui
Ingénieurs des systèmes d'information et de 

communication

 informatique oui Techniciens des systèmes d'information

  création numérique oui Techniciens des systèmes d'information

Médecin travail/prévention non Ø

Psychologue non Ø

Kinésithérapeute non Ø

Assistant social oui Assistante de service social

Conseiller en économie sociale et familiale oui
Conseillers techniques de service social des 

administrations de l'Etat

Infirmier oui Infirmier

  service sûreté
oui

ISCP

 sécurité
oui

TSC

Chargé d'execution Agents de sûreté-sécurité  des AN Paris non Ø

Directeur des études oui ADMC/ATTA

Chargé de gestion
juriste spécialisé en droit de la propriété intellectuelle 

oui ATTA

Auditeur
oui

ATTA

Conseiller auprès du président directeur non Ø

Coordinateur de traductions non Ø

Controleur interne comptable non Ø

Economiste non Ø

Statisticien non Ø

Contrôleur de gestion oui ATTA

Juriste marchés publics oui ATTA

Gestionnaire marchés publics
oui

SA

Gestionnaire paie
oui

SA

Cuisinier  non Ø

Fondé de pouvoir non Ø

Administrateur/Directeur  logistique non Ø

mécénat non Ø

marketing non Ø

édition/publication non Ø

 multimedia oui CTA

 acquisition
oui

CSVT

 production oui CTA

  programmation et conception oui CTA

développement et de fidélisation oui ISCP

Secrétaire de rédaction non Ø

 logistique non Ø

événement et logistique culturels non Ø

Publication non Ø

Dessinateur- archéologie non Ø

INFORMATIQUE

Gestionnaire/technicien

MARKETING / STRATÉGIE 
/COMMERCIAL / EDITION

Emplois relevant de l'article 4-1 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984

PREVENTION

SURETE

Intervenant prévention 

Responsable/Chargé/Chef 

ADMINISTRATION

Administrateur/Directeur/
Responsable/Chargé

Administrateur/Directeur/
Responsable/Chargé

Gestionnaire/technicien

Responsable/Chargé/Chef 

Responsable/Chargé/Chef 

Gestionnaire/technicien
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 réseaux sociaux non Ø

 relations publiques non Ø

 presse
oui

ATTA

Programmateur oui ISCP

 exposition oui CSVT/CHED

  promotion
oui

ATTA

  projet e-marketing non Ø

 communication non Ø

Maquettiste non Ø

Régisseur événements non Ø

Administrateur/Directeur Directeur technique non Ø

Géomaticien /roboticien  non Ø

Commandant bateau non Ø

gestion des tournages non Ø

  projets opérationnel
oui

AUE

 audiovisuel oui CTA

  général technique des auditoriums non Ø

lumière non Ø

 son non Ø

 vidéo
oui

CTA

Costumière accessoire non Ø

Mécanicien bateau non Ø

 exploitation billetterie oui TSC

Photographe
oui

TA

Machiniste constructeur non Ø

Chargé d'execution Conducteur automobilie non Ø

Architecte-Conseil
oui

AUE

Expert immobilier/chef de projets études
oui

AUE

 aménagement architecture et muséographie non Ø

Conducteur de travaux et d'opérations non Ø

  projet architectural oui AUE

 études et  recherches en conservation
oui

ISCP

Régisseur bâtiment électricité oui ISCP

Gestionnaire/technicien  exploitation
oui

TSC

 patrimoine immobilier
oui

ISCP

études et recherches en conservation/numérisation
oui

IR/IE/TR

NUMÉRISATION Gestionnaire/technicien  responsable qualité non Ø

Logisticien oui CTA/CHED

 collection
oui

CHED

Gestionnaire/technicien  collections et de traitement documentaire
oui

SDOC

Responsable/Chargé/Chef   suivi des dispositifs de soutien à la création
oui

ICCEAC/ATTA

Gestionnaire/technicien Chargé du suivi des prêts et dépôts
oui

CHED/SDOC

 médias privés, production et publicité
 

non Ø

 technologies et réseaux non Ø

 régulation et technologies non Ø

évaluations économiques non Ø

 pôle musique non Ø

 "soutien à l'entrepreneuriat culturel" non Ø

régime économique de la presse non Ø

 secteur de l’audiovisuel public non Ø

ENSEIGNEMENT Professeurs
  conservatoires supérieurs d'art dramatique, de 

musique et de danse
non

Le corps des professeurs du Conservatoire 
national supérieurs de musique de Paris régi par le 
décret n°56-1008 du 2 octobre 1956 a été mis en 
extinction par l'article 27 du décret n°2009-201 

du 18 février 2009 portant statut des 
conservatoires nationaux supérieurs de musique et 

de danse de Paris et de Lyon.

MEDIAS Responsable/Chargé/Chef

Gestionnaire/technicien

Responsable/Chargé/Chef  

Gestionnaire/technicien

DOCUMENTAIRE

MÉDIATION CULTURELLE / 
COMMUNICATION

SPECTACLE/
TECHNIQUE

CONSERVATION

TRAITEMENT DES 
COLLECTIONS

Responsable/Chargé/Chef

Responsable/Chargé/Chef

Régisseur 

Responsable/Chargé/Chef  

Responsable/Chargé/Chef  
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